
Offre d’emploi : Artiste associé(e) à la Nocturne étudiante 

 
> L’Université Grenoble Alpes et le Musée de Valence recherchent  

leur(s) artiste (s) associé (s) pour la prochaine Nocturne étudiante 

> Période : octobre 2024 / février 2025 (40h d’intervention) 

 

1. La Nocturne étudiante au Musée de Valence 
Le Musée de Valence, art et archéologie, se situe dans le centre historique du vieux Valence. Ses 

collections, riches de plus de 20 000 œuvres, offrent dans un parcours réinventé un large panorama 

de l’histoire de l'Homme et des arts, de la préhistoire régionale à l’art contemporain. 

Un temps fort dans la programmation du musée : la Nocturne étudiante 

Dans le cadre de sa programmation culturelle, le Musée de Valence organise depuis 2017 la 

Nocturne étudiante, une soirée exceptionnelle où les étudiants sont invités à proposer au public des 

créations artistiques. Cet événement est organisé en partenariat avec l’Université Grenoble Alpes.  

La septième édition se déroulera le jeudi 20 février 2025, de 19h à 23h, en entrée libre et ouverte à 

tous. 

La Nocturne étudiante s’inscrit désormais dans le cadre d’« Émergence », le festival de la création 

étudiante du Campus de Valence, rassemblant notamment les deux grands temps forts culturels du 

calendrier étudiant valentinois, la Nocturne étudiante et Arts & Facs. 

En invitant les étudiants à se produire au musée, la Nocturne étudiante valorise leurs pratiques 

artistiques, essentiellement amateur. Au cours de cette soirée exceptionnelle, les étudiants 

investissent le musée à travers différents modes d’expression : danse, performance, visite décalée, 

installation, musique, théâtre, court-métrage… Pour aider à affiner leurs prestations, ils sont 

soutenus par un artiste professionnel du spectacle vivant qui épaule l’équipe du musée durant tout 

le suivi des projets des étudiants. 

2. Description du poste 

Missions : Mission d’accompagnement artistique des étudiants participants sur 40 heures 

d’intervention réparties sur 5 mois avec des séances de travail et de répétition avec les étudiants, des 

séances de débriefing avec les membres de l’équipe organisatrice, et une présence active le jour de 

la Nocturne étudiante. Cette mission pourra être assurée par une personne seule ou un collectif 

(deux ou 3 personnes max). 

L’artiste associé intervient pour soutenir les propositions artistiques des étudiants – relevant pour la 

plupart d’une pratique amateur -, son rôle est d’accompagner, de valoriser leurs créations, d’aider les 

étudiants participants à se produire face à un public. 

Rémunération : 4000 euros incluant les heures d’interventions et les frais relatifs au transport, à la 

restauration et l’hébergement, pour toutes les séances de travail et réunions d’organisation au 

musée. 

La rémunération est assurée par L’Université Grenoble Alpes via un fonds IDEX, et est formalisée au 

sein d’une convention spécifique. Elle se fait en deux fois : 30 % en amont et 70 % à l’issue de la 

Nocturne. 



Lieu du poste : Musée de Valence, 4, place des Ormeaux. L’artiste associé peut être amené à se 

déplacer dans le cadre de sa mission, à la Maison de l’étudiant pour une réunion, ou en réponse à 

une sollicitation presse. 

Horaires de travail / calendrier prévisionnel : 40 heures de travail réparties comme suit : 

Objet Dates Horaires 

Réunion d'information / visite 

du musée 

Jeudi 17 octobre 18h/20h : 2h 

Journée immersive (optionnel) 19 octobre 2h 

1ère séance de travail Jeudi 14 novembre 14h/18h : 4h 

2e séance de travail Jeudi 19 décembre 16h/21h : 5h 

3e séance de travail Jeudi 9 janvier 14h/18h : 4h 

Réunion technique en commun 

+ répétition flashmob 

Jeudi 23 janvier  14h/17h : 3h 

4ème séance de travail Jeudi 23 janvier 17h/21h : 5h 

Répétition générale Mercredi 19 février 14h/18h : 4h 

Nocturne étudiante + prépa Jeudi 20 février 14h/23h : 9h 

Réunion diverses A déterminer 2h 

  Total : 40h 

 

3. Profil recherché 
- Qualités humaines et relationnelles : accompagnement bienveillant et adapté aux étudiants 

amateurs, ayant pour but de valoriser leurs projets et leurs compétences. 

- une personne seule ou un collectif issu de la même structure (deux ou 3 personnes maximum).  

- Polyvalence artistique (être à l’aise dans différents domaines artistiques : mise en scène, musique, 

théâtre, danse, arts plastiques…). S’il s’agit d’un collectif, les compétences (spectacle vivant et arts 

visuels) peuvent être partagées entre différentes personnes. 

- Artiste(s) issu du spectacle vivant et de la mise en scène 

- Expérience exigée avec un public jeune (scolaires, étudiants, jeunes adultes…). Il s’agira en tout cas 

d’être à l’aise avec un public non professionnel, qui pratique en amateur 

- Adaptabilité et flexibilité 

- Compétences de médiation souhaitées 

- Du fait des nombreuses séances de travail au musée, être basé localement serait un vrai plus. 

 

4. Comment postuler 
Envoyer CV + lettre de motivation par email auprès de Léna Hessing et Laura Locatelli, Chargées de 

projet et de médiation : ndemuseevalence@mairie-valence.fr 

Pour plus de renseignements sur le poste : 

Léna Hessing/ Laura Locatelli - Pôle des publics 

Musée de Valence 

4, place des Ormeaux 

26000 Valence 

04 75 79 20 07 / 04 75 79 20 60 



Date limite des candidatures : 10 juin 2024  

Entretiens réalisés courant juin/juillet 2024 

Pour en savoir plus sur le musée et l’événement « Nocturne étudiante » > 

https://www.museedevalence.fr/fr/organiser/etudiants 

 

      

 

 

 


